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Introduction

• Qu’est-ce que l’APCC ?

• Posez vos questions !

• Slides et Replay
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Iter, coopérative de conseil en mobilités

Géraud Acquier

Chef de projets, associé depuis 1998

planification multimodale – modes actifs - tarification / billettique 
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1 Présentation
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Cohérence Urbanisme – Mobilité : 
une définition

« Etat recherché 

durant lequel les choix d’agencement des espaces et les pratiques de mobilité 

se renforcent mutuellement. » 

(Définition Iter)

Il s’agit donc : 

1. D’un idéal dont on cherche à se rapprocher

2. D’un état instable

3. Issue d’une convergence de deux processus d’action publique



7

www.apc-climat.fr

La mobilité créée la ville et structure le 
territoire…
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Les infrastructures relient le territoire… en 
créant des frontières et des neouds !
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Les infrastructures de mobilité consomment 
l’espace…

Une rue à Besançon © jeanneavelo.fr

https://jeanneavelo.fr/2020/03/06/arrogance-of-space-besancon-robert-panier/

https://jeanneavelo.fr/2020/03/06/arrogance-of-space-besancon-robert-panier/
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Une contrainte majeure pour l’économie 
de la construction

https://dixit.net/parking-and-the-city/

Donald Shoup

https://dixit.net/parking-and-the-city/
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L’urbanisme crée les habitudes de mobilité !
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Une boucle d’interaction rend 
progressivement les modes individuels 
indispensables…

Nouvelle 
infrastructure de 

déplacement

Etalement urbain

Fragmentation des 
espaces par types 

activités et par mode 
de vie

Augmentation de la 
mobilité et des 

distances parcourues

Besoin de « Motilité » 
(capacité à se 

déplacer) exprimée 
par les territoires

Dépendance à la voiture

+ Artificialisation des 

sols
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Des lois qui imposent de plus en plus une prise 
en compte mutuelle…

Source: dossier ADEME/FNAU « Planifier les mobilités : nouveaux défis, nouveaux outils », n° 4

Tous les plans et programmes soumis à enquêtes 

publiques font l’objet d’une consultation des 

« Personnes Publiques Associées » censé garantir 

cette cohérence. 

Problème : Cette consultation formelle arrive à la toute 

fin du projet, juste avant l’enquête publique. Les 

projets, à ce stade, ne sont généralement adaptés qu’à 

la marge…
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Et le Plan de Mobilité Simplifié ?

Source: CEREMA, 2020 « Planifier les déplacmeents dans un territoire rural ou une ville moyenne »

Contrairement au Plan de Mobilité (successeur du 

PDU), le Plan de Mobilité Simplifié (successeur du 

« Plan de Mobilité Rurale ») ne présente pas de 

caractère opposable et n’a pas de lien juridique avec 

les autres documents, dont le PLUI.

La cohérence dans ce cadre ne peut donc s’obtenir 

que de façon volontaire, en concertant les acteurs de 

l’urbanisme.

A posteriori, le Plan de Mobilité Simplifié peut 

constituer le volet mobilité d’un PLUI, d’un SCOT ou 

d’un PCAET.
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Cohérence 
Urbanisme et 

mobilité
Comment s’y 

prendre ?
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Leviers d’action

Gouvernance

Investissements publics

sur la mobilité

Planification : Localisation des activités, 

de l’habitat, normes de stationnement

Actions court terme
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Aller vers une intégration progressive des 
documents de planification de l’urbanisme et 
de la mobilité.

HIER

« Chacun dans son coin »

Les documents sont élaborés sur 

des périmètres et des 

temporalités différentes, sans 

prise en compte réelle des 

besoins mutuels.

AUJOURD’HUI

« Tous en même temps »

Les documents sont élaborés sur des 

périmètres proches, (presque) au 

même moment…  Mais trop souvent 

chacun dans son coin.

Le « système » urbanisme 

mobilité est abordé, de façon encore 

timide.

DEMAIN ?

« Ensemble »

Les documents sont élaborés sur les 

mêmes périmètres au même 

moment, dans un projet coordonné… 

Les projets urbanisme et mobilité 

s’alimentent mutuellement, même 

s’ils ne sont pas obligatoirement dans 

un document unique.
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Unifier la planification des mobilités et de 
l’urbanisme : Quelques points de vigilance

Echelle

Un périmètre de réflexion identique pour les

documents d’urbanisme et de mobilité facilite

l’articulation des stratégies et une déclinaison

opérationnelle conforme aux orientations

Gouvernance
Unifier la planification mobilité et urbanisme est faisable si

l’instance décisionelle est la même. Sinon il faut concevoir la

coordination des acteurs. La multiplicité des compétences liées

à la mobilité est aussi un problème majeur.

Temporalité

Chaque plan a sa temporalité : 6 ans pour le

PCAET, 10 ans pour le Plan de Mobilité, 15 ans

pour le PLUI, 20 ans pour le SCOT…
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Comment avancer ensemble en conservant la 
singularité et l’ambition de chaque thématique 
? Exemple d’un PLUI-D

Diagnostic urbain

Diagnostic mobilité

Enjeux communs

Zonage, 

Règlement

POA

Mise en 

cohérence PLUIDPADD
OAP Thématique, 

volet stationnement

OAP sectorielles

Qui assume ce rôle de coordination ? 
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Gérer l’implantation des activités et de 
l’habitat

• La densification est indispensable 
au succès des offres alternatives à 
l’autosolisme, qu’il s’agisse des 
modes actifs, du transport ou de la 
voiture partagée.

• La création d’emploi le long des 
axes déjà desservis contribue à 
améliorer la pertinence de l’offre de 
transport

Deux exemples inspirants pour les 

documents d’urbanisme : 

- La politique ABC : La bonne 

activité au bon endroit

- BIMBY : « Build in My Backyard »
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Exemple : La politique « ABC »
• Principe : « La bonne activité au bon 

endroit » : les nouvelles activités sont 
orientées en mettant en relation leur « profil 
de mobilité » et le « profil d’accessibilité » 
des différents secteurs du territoires

• Expérimenté aux Pays Bas et en Suisse en 
dehors des logiques de planification (lien 
avec le « Transit Oriented Development » 
mené dans certains Etats américains)

• Difficile à appliquer dans ce contexte 
(nécessite un fort consensus politique), 
mais peut être appliqué lors de 
l’élaboration des SCOT et PLUI 
(diagnostic, définition du zonage,…)

© Epures 2004
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Exemple : la démarche « Bimby » (Buid In My
Backyard » pour « construire la ville en ville »

Principe : construire dans les enveloppes urbaines 

en encourageant la division de parcelles 

(« densification pavillonnaire »).

Démarche particulièrement adaptée aux espaces 

résidentiels périphériques (lotissements, …) ou villageois. 

Nécessite une adaptation des normes de stationnement, 

une évolution des PLU et des chartes… et surtout une 

forte animation locale.

Exemple : A Périgueux, 100 créations de nouveaux 

logements dans les jardins des habitants de tous les 

quartiers de la ville, en 30 mois, soit une vitesse de 40 

logements BIMBY/an 10 fois supérieure au rythme 

observé au cours des années précédentes. Opération 

reconduite avec un nouveau objectif de 150 logements 

BIMBY supplémentaires en 3 ans. 
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Assouplir les règles de stationnement dans les 
PLUI

Cadre de vieDéplacements

Exigences minimum

de création de places par « destination »

Objectifs de création de 

logements, commerces, 

emplois…

Disponibilité du stationnement 

public

Alternatives à la voiture, objectifs de 

parts modales

Faisabilité 

des projets

Part de 

stationnement sur 

voirie

Succès des 

alternatives à la 

voiture

Artificialisation des 

sols, usage des 

espaces publics

Dynamisme 

des centre 

villes…

Formes 

urbaines
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Assouplir les règles de stationnement dans les 
PLUI
La réduction voire la suppression de normes minimum de création du 

stationnement :

• Assure la faisabilité et la viabilité économique des projets de densification

• Facilite les mutations d’usage (changements de destination)

• Augmentent le potentiel d’usage des modes actifs et des transport

• Augmentent le potentiel des déplacements de proximité

• Concourent à augmenter l’usage de l’offre de stationnement public 

➔ Positif si l’offre (notamment en ouvrage) est sous utilisée

➔ Implique de « compenser » à terme via une offre publique séparée si nécessaire, 

mais l’offre sera payée par les utilisateurs, mutualisée à l’échelle de quartier et 

susceptible de muter si le besoin diminue.



25

www.apc-climat.fr

Assouplir les règles de stationnement dans les 
PLUI
Autres possibilités : 

• Réduire l’exigence lorsqu’une offre 

d’autopartage ou de mobilité est intégrée 

dans un projet d’habitat (Article L. 151-31 

du code de l’urbanisme introduit par la 

LOM : 15% minimum en moins si mise à 

disposition Véhicule électrique + borne 

adaptée ou autopartage de véhicule 

propre).

• Encourager le « foisonnement » du 

stationnement existant ou projeté lorsque 

les activités sont compatibles entre elles 

(par exemple : Cinéma et bureaux)

Exemple de foisonnement sur un projet urbain multi-activité
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Réorienter les investissements routiers vers 
les modes actifs et collectifs

Libérer les 

espaces de 

stationnement ou 

de circulation 

automobile pour 

les réaffecter aux 

modes actifs en 

ville.

https://twitter.com/VeloQuebec
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Modes actifs et transport : passer de la 
concurrence à la complémentarité

Mauvaise marchabilité et cyclabilité

➔ Nécessité d’une offre de couverture

➔ Peu de moyens sur les axes forts

➔ Faible attractivité du réseau

Forte marchabilité et cyclabilité

➔ Opportunité de diminuer l’offre de couverture

➔ Plus de moyens sur les axes forts

➔ Forte attractivité du réseau
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Profiter des opérations à plus court terme

• Projets de quartiers, réaménagement de rues ou de places.

• Dossiers cœur de ville, petites villes de demain, pour les petites et moyennes villes

• Projets de Zone à Faibles Emissions pour les gros centres urbains

– Loi climat : mise en place de ZFE sur toutes les agglomérations de plus de 150 000 habitants (43 

agglomérations contre 10 actuellement LOM)

– Loi Climat : Pour les ZFE des 10 métropoles en dépassement régulier des valeurs limites de qualité de l’air 

: interdiction Crit’air 5 en 2023, 4 en 2024, 3 en 2025. 

– Important impact sur le parc automobile et la réflexion sur l’utilité du renouvellement du parc.
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Profiter des opérations à plus court terme

Sur les quartiers existants : Créer un plan 

de circulation limitant le transit automobile 

sur le quartier, et augmentant les 

perméabilités pour les modes actifs. Un 

travail sur la vitesse est aussi important.

Exemple : le modèle Superblock à 

Barcelone

La cohérence, comme l’équilibre, 

ne peut être atteinte que par 

une régulation continue du déséquilibre.
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2 Retour d’expérience
PLUI-HD de Blois Agglopolys
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L’agglomération de Blois

Un positionnement sur l’axe ligérien et sous 

influence du bassin parisien

Un héritage culturel et naturel à valoriser 

dans la dynamique du Val de Loire 

UNESCO

Un territoire multi-activités: industrie, 

agriculture, artisanat, services et tourisme

• Une superficie de 732 km2, dont 400 km² de 
terres agricoles et 170 km² de surface boisée

• 43 communes, dont 42 de moins de 3 000 
habitants

• 108 460 habitants, soit 31,8% de la population 
du Loir-et-Cher

• 52 000 emplois, soit 41% du Loir-et-Cher
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Pourquoi un PLUI-H-M
• Un document unique pour plus de cohérence

• Prendre en compte les enjeux de transition 
énergétique et écologique

• Les règles et les projets portés par le futur 
document d’urbanisme doivent permettre 
d’anticiper les changements à venir dans nos 
manières d’habiter, de travailler, de consommer et 
de nous déplacer.

• Le PADD formule des objectifs en termes 
d'habitats et de déplacements:

– Accueillir 6 750 nouveaux habitants

– Produire 8 850 logements

– Diviser par 2 notre consommation d’espaces naturels et 
agricoles à des fins d’urbanisation par rapport aux 
années passées

– Réaliser 1 déplacement sur 2 en mode alternatif à la 
voiture individuelle
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L’organisation du projet

• Un travail partenarial entre les 

communes et l'agglomération

• Un travail partenarial entre les 

services
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Quelle coordination en interne ?

En 2016, au lancement du projet:

• l'ensemble des directions 
concernées regroupées dans une 
DGA unique et dans un lieu 
unique: la Direction de la 
Planification, de l'Aménagement 
et du Développement Durable

• Un lot "coordination" dans le 
marché initial d'AMO pour 
coordonner les volets 
Déplacements et Habitat

Depuis 2019

• Coordination menée en interne 

par la cheffe du service PLUI-HD

– Rôle de " transmission" et relances / 

veille du planning

– Organisation de Comités 

Techniques

• L'appui sur des référents pour les 

services Habitat et Mobilités pour 

faire le relai avec les AMO 

Habitat et Mobilités
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Les points forts et les difficultés d’une 
démarche intégrée

Exemple d'un document confrontant les points 

de vue Urbanisme et Mobilité : la règle du 

stationnement

➢ Pour permettre le renouvellement des formes 

urbaines en centre bourg: privilégier le 

stationnement sur l'espace public NON 

COMPATIBLE avec le besoin de libérer l'espace 

public pour les modes actifs MAIS INCITATIF à 

la démotorisation (sur certaines zones où le 

stationnement est contraint et où des solutions 

alternatives existent)

➢ Nombreuses réunions techniques et avec les 

élus pour confronter les points de vue

➢ Au total, une règle compliquée, résultat d'un 

compromis

• Une même temporalité pour les documents 
de planification...mais des échéances 
différentes

• Une procédure complexe et longue encore 
alourdie: démarrée en 2016 pour un vote fin 
2022. Ex: obsolescence programmée de 
certains documents comme le diagnostic 
Mobilité

• Prise de conscience des élus que les sujets 
sont imbriqués (Ex: le développement des 
zones pavillonnaires va de pair avec le 
développement des réseaux et repose sur 
des coûts de déplacement très faibles... or 
ce modèle n'est ni soutenable, ni 
résilient)...mais en pratique énormément 
d'informations et le sujet mobilité traité à la 
marge
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3 Échanges
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Replay et supports
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Vous réalisez des études ou des missions de conseil 
sur les thématiques suivantes ?

• Mobilité / Plan de Déplacement Entreprise

• Adaptation au changement climatique

• Stratégie carbone (SBTI/ACT)

• Compensation et comptabilité carbone

• Accompagnement aux certifications ISO 

50001 / ISO 14001

• Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET)

• Planification Energétique des Territoires

• Evaluation de Plans Climat

• Energies Renouvelables

• ACV / Eco-conception
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Vous souhaitez mieux 
connaitre l’APCC ?
Parcourez le rapport d’activité 

2021 de l’association !

https://ra.apc-climat.fr/

https://ra.apc-climat.fr/
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Adhérez !

Être visible

Être informé.e

Être bénéficiaire

Être représenté.e

Être en réseau

Vous participez à la reconnaissance 

de la profession auprès des pouvoirs publics 

et des parties prenantes

Vous bénéficiez du partage

d’informations métiers de manière

conçise, pertinente et régulière

Vous bénéficiez de tarifs préférentiels

auprès de nos partenaires

Vous êtes identifié.e et 

reconnu.e comme expert.e par 

vos prospect.e.s et client.e.s

Vous vous inscrivez dans

une démarche d’échange et

d’amélioration continue
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Là pour vous !

Envie de visibilité sur nos 

événements, ou d’un 

partenariat ?

TRAVAILLONS ENSEMBLE !

Vous êtes en recherche d’un.e prestataire ou d’un.e expert.e ?

CONTACTEZ-NOUS !

https://annuaire.apc-climat.fr/



MERCI !
Restons en contact :

https://www.linkedin.com/company/apcc/?viewAsMember=true
https://twitter.com/APCClimat

